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Panneaux  
photovoltaïques 

De par son objet,  

la cuma n’Est pas autoriséE  

à vEndrE elle-même  

de l’électricité issue de son bâtiment,  

elle est donc conduite à créer  

une société distincte qui va gérer cette activité

une tolérance fiscale  

Est accEptéE,  
si le chiffre d’affaires issu de cette installation 

est considéré comme «accessoire» à l’activité 

principale de la cuma (inférieur à 5 % du CA 

de la cuma, ce qui est rarement le cas)

Pour proposer à ses adhérents la mise à 

disposition des moyens (matériels et/ou humains) 

une cuma pEut êtrE  
spécialEmEnt crééE

Point de vente  
collectif 

ou/et 

atelier de découpe 

A condition de déroger à l’exclusivisme

une cuma pEut travaillEr 
avEc d’autrEs agricultEurs  

que ses adhérents 

aucun transfErt dE propriété  
des produits des adhérents  

ne peut se faire au profit de la cuma  

(obligation de bien séparer les recettes  

des ventes issues de tel ou tel propriétaire)

il n’y a pas dE possibilité  
de faire de l’achat-revente  

auprès de non-adhérents pour 

éventuellement compléter les gammes 

de produits (respect de l’objet des cuma)

Dans le cadre de la dérogation à l’exclusivisme,

la cuma pEut créEr unE filialE  
« unité de méthanisation » qui pourra utiliser  

les matériels de manutention,  

transport et épandage de la cuma

la cuma pEut intErvEnir  
En amont ou En aval  

pour le transport des lisiers, fumiers et digestats au 

bénéfice de ses adhérents (qui ont fourni les effluents  

et récupèrent le digestat qui en est issu)

La société de méthanisation et la cuma pEuvEnt 

achEtEr En copropriété 

les matériels de manutention, transport et épandage

Unité de 
méthanisation 

distincte de la cuma 

la cuma nE pEut pas  
réalisEr lE transport du lisiEr  

à destination d’une société de méthanisation,  

sauf si celle-ci était sous forme coopérative  

ou uniquement depuis chacune exploitation  

vers le méthaniseur (sans tournée)

la cuma nE pEut pas facturEr 
directement à une société de méthanisation  

des travaux de manutention, transport ou 

épandage effectués au profit des adhérents 

de la cuma, sauf si ceux-ci ont formalisé 

une délégation de paiement avec la société

la cuma pEut invEstir  
dans des installations  

de stockages individualisées  

pour ses adhérents

Unité de stockage  
de céréales 

il est impossiblE  
dE construirE  

des installations de stockage qui ne 

permettraient pas de déterminer 

qui est le propriétaire des grains

en cUma

La cuma ne peut pas porter elle-même 
l’activité « méthanisation », car elle  
ne correspond pas à son objet.

* Démarche interdite

** Démarche autorisée ou tolérée

HORS CADRE* DANS LE CADRE**

Possible ou pas en cuma  ?


